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Le fonds InnoBio investit 3,3 millions d’euros dans 
la société ART 

 
 
 

Paris, le 21 septembre 2010,  Le fonds InnoBio, spécialisé dans les biotechnologies, 
réalise un quatrième investissement d’un montant de 3,3 millions d’euros dans la société 
ART (Arterial Remodeling Technologies). 
L’investissement d’InnoBio, géré par CDC Entreprises dans le cadre de FSI France 
Investissement, s’inscrit dans une levée de fonds de 6,6 millions d’euros qui permettra à 
ART d’atteindre ses objectifs de développement.  
 
ART, installée à Noisy le Roi (78) et Besançon (25) , développe un stent biorésorbable,  
nouvelle génération technologique des stents. Cette  technologie repose sur les travaux du 
Pr. Antoine Lafont, cardiologue (HEGP) et du Pr Mic hel Vert, spécialiste des polymères 
biocompatibles (CNRS). La propriété intellectuelle originale provient de la Cleveland Clinic, 
du CNRS, de l’université de Montpelier et de l’Inse rm.  
 
Les stents sont des prothèses endovasculaires aujourd’hui en métal, ayant l’aspect de petits 
ressorts grillagés et destinés aux artères, essentiellement coronaires, qui sont en train de se 
boucher en raison d’une plaque d’arthérosclérose. Les stents sont posés,  via une incision dans 
l’artère fémorale par un cathéter muni d’un ballon gonflable. La prothèse est alors englobée dans la 
paroi de l’artère en quelques mois et assure son ouverture. 
 
L’opération financière, menée par CDC Entreprises, réunit également les investisseurs privés déjà 
présents au capital à savoir Matignon Investissement et Amundi Private Equity Funds (Amundi 
PEF).  
 
« Nous nous réjouissons de ce quatrième investissement d’InnoBio, dans une société leader sur le 
secteur très innovant et prometteur des stents. Les stents sont probablement la plus grande 
avancée en cardiologie interventionnelle de ces 20 dernières années et la prothèse biorésorbable 
développée par ART constitue une nouvelle avancée scientifique importante dans ce domaine » 
commente Philippe Boucheron,  Directeur d’investissements de CDC Entreprises dans le 
domaine des sciences de la vie. 
 

« Nous sommes extrêmement satisfaits de l’entrée du fonds InnoBio au capital d’ART. Cette levée 
va nous permettre de finaliser notre preuve de concept sur animal et entrer en essais cliniques. 
Ces travaux démontreront à la communauté scientifique que les stents biorésorbables d’ART sont 
parmi les meilleurs du marché», indique M. Machiel Van der Leest , le Directeur Général d’ART. Il 
ajoute : « Ce succès confirme la confiance des investisseurs dans nos produits et l’intérêt qu’ils 
portent à la cardiologie interventionnelle, un domaine médical en pleine expansion.» 
 

InnoBio est un FCPR, de 140 M€, géré par CDC Entreprises et souscrit par le FSI (37 %) et les 
principaux laboratoires pharmaceutiques mondiaux (Sanofi Aventis, GSK, Roche, Novartis, Pfizer, 
Lilly, Ipsen, Takeda, Boehringer-Ingelheim) opérant sur le territoire national. L’objectif principal du 
fonds est d’investir directement en fonds propres et quasi fonds propres au capital de sociétés 
fournissant des produits et services technologiques et innovants dans le domaine de la santé. 
InnoBio, composé d’une équipe d’investisseurs spécialistes du secteur, dirigée par Laurent 
Arthaud, a réalisé à ce jour 4 investissements pour un montant de 17,3 millions d’euros. 
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Ce quatrième investissement d’InnoBio, illustre les objectifs poursuivis par le FSI sur le secteur des 
biotechnologies et de l’instrumentation médicale. En associant des investisseurs nationaux et 
sectoriels, dont un affilié1 à CDC Entreprises, il permet à une société française, innovante, 
d’accélérer le développement de ses produits sur un secteur en forte croissance, en l’espèce la 
nouvelle génération des stents. 

ART rejoint ainsi plus de 600 entreprises déjà labellisées  
 
 
 
Investisseurs : 
• Laurent Arthaud, Directeur général délégué de CDC Entreprises et Directeur d’InnoBio 
• Philippe Boucheron, Directeur d’investissements  
 
Conseils CDC Entreprises : 
• CDC Entreprises : Boubakar Dione  
 
Conseils ART : 
Alérion  : Pierre-Olivier Brouard, Delphine d’Aspe 

 
 
 

Contacts presse : 
• CDC Entreprises : Nathalie Police – Tél : 01 58 50 73 02 – nathalie.police@cdcentreprises.fr 
• ART : Machiel Van der Leest – Tél : 01 61 06 19 92 - mvanderleest@art-stent.com 

 
 
 

A propos de CDC Entreprises : 
CDC Entreprises , société de gestion agréée par l’AMF est une filiale à 100 % de la Caisse des 
Dépôts.  Elle est en charge des missions d’intérêt public du groupe Caisse des Dépôts dans le 
domaine du capital investissement pour les PME. A ce titre, CDC Entreprises gère les 
investissements du groupe, son principal souscripteur, via principalement le FSI. Elle s’est 
également vu confier des capitaux par d’autres institutions publiques et privées, des financiers et 
des industriels.  
CDC Entreprises investit directement et indirectement, dans des entreprises, de l’amorçage 
technologique aux petites transmissions, au niveau national et régional. Elle a pour mission de 
favoriser l’émergence d’entreprises de croissance solides et pérennes en renforçant leurs fonds 
propres et en accompagnant leur développement. CDC Entreprises intervient aux conditions de 
marché, en  recherchant des niveaux d’efficacité, de liquidité et de rentabilité qui lui permettent 
d’exercer un effet d’entraînement auprès des investisseurs privés. Elle a adopté une démarche 
d’investisseur responsable de long terme.  
CDC Entreprises compte actuellement plus de 2 700 entreprises en portefeuille par l’intermédiaire 
des quelque 190 fonds français qu’elle gère ou qu’elle finance. 
www.cdcentreprises.fr  

 
A propos du FSI  :  
Société anonyme détenue à 51% par la Caisse des Dépôts et 49% par l’Etat français, le FSI est un 
investisseur avisé qui intervient en fonds propres pour prendre des participations minoritaires dans 
des entreprises françaises porteuses de projets industriels créateurs de valeur et de compétitivité 
pour l’économie. 

 
 
   
 
 

 
 

                                                   
1 Matignon Investissement via les FCPR Matignon Technologies et Matignon Technologies II 


